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PLACES D'ARMES

Encequi concerne Toblention de place d'armes principale de la lVedivision, le
Conseil d'Elat de Bäle-Ville a decide d'adrcsser au Deparlement mililaire föderal
Tofficc suivant :

1° La ville de Bäle sc met sur les rangs pour devenir place d'armes principale
sous röserve de ratificalion du Grand Conseil ct sous les conditions suivanles a) la

Confederalion garanlira ä la ville un minimum annuel de 85,000 journöes de

service; b) en cas d'oecupation de frontiöre, la caserne servira pour le logement
des troupes.

2° La ville de Bäle demande ä elre döclaree place d'armes de seconde classe en
lanl que lo Confederalion lui garanlira un minimum annuel de 35,000 journees
do service.

Enlin, au cas oü Bäle n'obiiendrait pas de place d'armes, eile offre sa caserne

pour divers emplois.

L'assemblöe bourgeoisiale de la ville de Lucerne, reunie dimanche 15 fevrier,
au nombre de 4 ä 500, a accepte ä l'unanimite et sans Opposition, la proposilion
du conseil de ville concernant l'etablissement d'une place d'armes. Si lc Grand
Conseil voie le subside de 100,000 fr., propose par le Conseil d'Elat, Lucerne
peut ötre assuree de devenir la place d'armes föderale de la lVe division. La

döpense de 540,000 fr. que la commune prend ä sa charge sera couvcrlc au

moyen d'un emprunt.

Licslal ne s'inipose pas moins de sacrifices pour devenir une des places d'armes
föderales. Les souscriptions des particuliers s'elevent döjä ä 35,000 fr., elles
atteindront 50,000 fr.

Schaffhouse demando ä devenir la place centrale de la VIe division; la ville
aurail ä supporter la moitie d'un devis de 1,157,752 fr.

Le departemenl mililaire föderal a informe les gouvemements cantonaux que
dans la queslion des places d'armes, ii a charge M. le colonel Dumur, chef du
gönie, des nögocialions et de la conclusion des Conventions eventuelles avec les
localites coneurrentes et avec les administrations mililaires.

CIRCULAIRES OFFICIELLES.

Le Departement militaire federal aux autorites militaires des cantons.

Bcnie, le 8 fövrier 1876.
Comme les aumöniers n'auront besoin d'elre appeles au service qu'en lemps de

guerre ou ä l'occasion des rassemblemenls de division et qu'il n'est ainsi pas
nöcessaire de pourvoir ä ce que les places d'aumöniers soient occupees d'une
maniöre permanente, le Conseil föderal suisse a döcidö, dans sa söance du 4

couranl, de renoncer ä la nomination des aumöniers prevus par les lableau.x XV et
XXI de l'organisalion militaire, el de charger le Departement soussigne de lui
faire des propositions speciales chaque lois qu'il y aura lieu d'appeler des au-
niöniers au service.

"""
Berne, le 10 fevrier 1876.

A leneur du § 7 du nouveau röglement sur l'habillement, du 2i mai 1875, il est

prescrit comme chaussure d'ordonnance, une paire de demi-bottes avec une paire de
souliers que Ton puisse facilement empaqueler. Comme Ic modele de demi-bottes ne

peut encore ölre fixe et qu'il est necessaire de tenir comple aulant que possible
des circonstances de la vie civile, le Döpartement a decide que jusqu'ä nouvel ordre
les recrues pourraient ötre munies, outre les souliers reglementaires, d'une paire
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de bottes, au lieu d'une paire de demi-bottes dont le modele reste encore ä fixer.
Celle paire de boites ne doit toutefois pas elre plus courte de 210 millimetres,
mesuröo depuis la surface du talon, ni depasser 400 millimetres de hauleur. Les
tiges doivenl ötre suffisamment larges pour pouvoir y introduire les panialons.

Les autoriies mililaires canlonales sont priees de prendre les mesures nöcessaires

pour que la döcision qui procede reeoive son execulion.

Berne, le 12 fevrier 1876.
L'ordonnance du Conseil födöral du 31 mars 1875 sur la formation des

nouveaux corps de troupes et la tenue des contröles militaires, laisse dans le doule la

queslion des congös ä aecorder aux officiers ; c'est pourquoi nous nous voyons
dans le cas de prescrire ä cet egard ce qui suit jusqu'ä nouvel ordre :

Les officiers qui en temps de paix dösirent obtenir un conge de plus de 2 mois,
doivent en faire la demande :

a) A l'autorile mililaire cantonale, s'ils appartiennent ä un corps de troupes
cantonales.

b) Au chef d'arme ou au chef de division que cela concerne, s'ils appartiennent
ä un corps de troupes föderales ou ä un etat-major.

Toute absence de plus de 8 jours et de moins de 2 mois, doit ötre annoncee
au superieur immödiat.

La meine prescription s'applique egalement aux officiers non-incorpores.
Apres la publicalion d'une mise de piquet, aucun congö ne pourra plus ölre

aecorde etles congös döjä aecordös peuvent ölre döclarös sans effet avant d'elre expirös.
Les officiers qui se rendent ou qui reviennent de conge, doivent s'annoncer par

ecrit ou verbalement ä leur supörieur immödiat.
Les autoriies militaires, Ies chefs d'armes et les chefs de divisions doivent tenir

un etat exact de tous les congös aecordös par eux.

Le Departement militaire federal aar. chefs d'armes et aux colonels-
divisionnaires.

Berne, le 16 fövrier 1876.
Dans le but d'introduire pour loutes les armes un mode uniforme de proceder ä

la remise des rapports des commandanls el des inspecleurs des differents cours
dfnstruction et de rendre ces rapports aussi uliles que possible, nous avons pris
jusqu'ä nouvel ordre la decision suivante.

Les commandants des öcoles de recrues, des cours de repetition el dos cours
speciaux doivent transmeltre leur rapport (sur formulaire) au plus tard 8 jours
apres la cloture d'un cours, ä l'officier qui a procödö ä l'inspection du cours. Si
le commandant du cours a procede lui-meme ä l'inspection du cours, le rapport
d'öcole sera transmis directement au chef de Tarme que cela concerne, dans
l'infanterie au colonel-divisionnaire.

Les inspecteurs soit les colonels-divisionnaires joindronl leur rapport
d'inspection soit leurs observations aux rapports des commandants des cours et les

transmeltront 8 jours apres leur reeeption, au chef de Tarme que cela concerne.
Aprös avoir fourni aux instrueteurs-chefs l'occasion d'en prendre connaissance,

les chefs d'armes transmeltront de leur cöte ces rapports au Departement militaire

soussigne, dans le dölai de 14 jours apres leur reeeption, et ils y joindront
leurs observations ou leur preavis special. Le Deparlement se reserve de donner
ä ces rapports la suite qui lui paraitra convenable.

Les rapporls sur Ies cours de differentes armes et sur les manoeuvres de
divisions, seront transmis directement au Departement mililaire par l'inspecteur soit

par Ies commandants, les premiers, 8 jours apres la cloture du cours, et les

derniers un mois au plus tard apres la cloture des manceuvres.
Le chef du Departement militaire federal: Sciierer.
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